
 

23/01/2023—CPAI n°1-2023 

L’ÉTABLISSEMENT : 
Le CPAI  est rattaché à son association gestionnaire l’AHSSEA. 

 

 

 

VOS MISSIONS : 
Sous l’autorité du Directeur d’établissement,  

 

Vous serez chargé des missions suivantes :  

 Elaborer, mettre en œuvre et évaluer le projet individualisé 

 Accompagner des personnes hébergées vers l'autonomie 

 Accueillir la personne orientée par l'O.F.I.I (Office Français de l'Immigration et de l'Intégration) 

 Accompagner la personne dans ses démarches administratives et juridiques (O.F.P.R.A / C.N.D.A) 

 Accompagner la personne dans ses démarches sociales et d'accès aux soins 

 Préparer et accompagner la sortie des personnes hébergées 

 S'impliquer dans les dynamiques institutionnelles et partenariales 

 

 

VOS AVANTAGES :  

 Salaire selon grille cadre technique convention 66 possible, 
selon diplôme et expérience ; 

 39 heures compensées par 18 jours de congés trimes-
triels en plus des 25 jours de congés légaux, 5 jours 
RTT, récupération des jours fériés qui tombent le wee-
kend ; 

 Horaires de travail réguliers 

      (pas de travail le weekend et en soirée) ; 
 Prévoyance ; 
 Mutuelle 

      (prise en charge à hauteur de 60 % par l’employeur) ; 
 CSE et ses œuvres sociales ; 
 Accompagnement pour la recherche d’un logement avec 

Action Logement. 

CDI 

 

1 ETP    SAINT LOUP 

A pourvoir le 
06/02/2023 

Rémunération selon expérience 

et grille CCNT66 

Le CPAI recrute son nouveau / sa nouvelle : 
Travailleur Social (H/F) 

 

LE CANDIDAT IDÉAL : 
 Diplômé du secteur social 
 Titulaire du permis B 

 Expérience du secteur souhaitée 

 Aptitude relationnelle 

 Esprit de synthèse 

 Autonome 

 Avoir le sens de l'équipe 

POUR POSTULER : 
Adressez votre candidature à l’attention de M. Erik PAGNOT 

cpai.lure@ahssea.fr 

AHSSEA 


